
LETTRE A TOUTES LES CAISSES n° DAJI-2022-335

Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles

Bobigny, le 15/06/2022

Objet : Info DPO - Les P’tits Ateliers Nutritifs

Madame, Monsieur le Directeur Général,
Madame, Monsieur le Directeur,

Je vous informe de la décision du Directeur Général de la Caisse Centrale de Mutualité Sociale
Agricole de mettre en œuvre le traitement de données à caractère personnel, dénommé « Les P’tits
Ateliers Nutritifs » ayant pour finalité de mettre en œuvre un cycle d’ateliers portant sur la nutrition
et la motricité à destination des parents d’enfants de 0 à 2 ans ou des femmes enceintes au 3ème
trimestre de grossesse.  Les ateliers  ont  pour  objectif  de prévenir  le  risque d’obésité  auprès  des
jeunes publics par l’intermédiaire de leurs parents.

Il s’agit d’une modification d’un traitement existant : l’action de prévention a été mise en œuvre dans
le cadre d’une première phase d’expérimentation qui s’est déroulée du mois de septembre 2019 au
mois d’août 2020. Elle a concerné 4 caisses (Berry-Touraine, Charentes, de Poitou et de Lorraine).
Depuis le 1er octobre 2020, l’action de prévention est déployée dans 30 caisses du réseau (Cf. liste ci-
dessous)

Ce traitement a été inscrit dans le registre des traitements nationaux. Les caisses de Mutualité
Sociale Agricole suivantes sont concernées par ce traitement :

- MSA Ain Rhône
- MSA Alpes du Nord
- MSA Alpes Vaucluse
- MSA Alsace
- MSA Ardèche Drome Loire
- MSA Armorique
- MSA Auvergne
- MSA Beauce Cœur de Loire
- MSA Berry Touraine
- MSA Charentes
- MSA Côtes Normandes
- MSA Dordogne Lot et Garonne
- MSA Franche-Comté
- MSA Gironde
- MSA Grand Sud

- MSA Haute Normandie
- MSA Ile de France
- MSA Languedoc
- MSA Limousin
- MSA Loire Atlantique Vendée
- MSA Lorraine
- MSA Maine et Loire
- MSA Mayenne-Orne Sarthe
- MSA Midi Pyrénées Nord
- MSA Nord Pas de Calais
- MSA Picardie
- MSA Poitou
- MSA Portes de Bretagne
- MSA Sud Aquitaine
- MSA Sud Champagne



Par conséquent, vous trouverez ci-joint une copie de la mention d’information, laquelle devra être
publiée sur le site Internet de votre caisse pendant toute la durée du traitement. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Directeur Général, Madame, Monsieur le Directeur,  
à l’assurance de mes salutations distinguées.

Signée par  la Directrice des Affaires Juridiques 
et Institutionnelles

Agnès CADIOU

Nombre de document(s) annexe(s) : 1
Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles
Dossier suivi par Simon DUPONTEIX
 01 41 63 80 48



 
 
 

 
Mention d’information 

RGPD 
 
 

Les P’tits Ateliers Nutritifs 
 
 

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère 
personnel, dénommé « Les P’tits Ateliers Nutritifs  » dont la finalité est de mettre en œuvre un cycle 
d’ateliers portant sur la nutrition et la motricité à destination des parents d’enfants de 0 à 2 ans ou des 
femmes enceintes au 3e trimestre de grossesse. Les ateliers ont pour objectif de prévenir le risque 
d’obésité auprès des jeunes publics par l’intermédiaire de leurs parents. 
 
Les données collectées dans le cadre de ce traitement permettront : 

- d’inviter et relancer les assurés ciblés pour les inciter à participer au programme 
- de produire des statistiques pour le suivi et l’amélioration du programme  

Le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public dont est investi la Mutualité 
Sociale Agricole. 
 
Les catégories d’informations traitées sont les suivantes : 
- Le NIR  
- Les données d’identification 
- Les données de santé 
- Les données relatives à la vie professionnelle 
- Les Informations d’ordre économique et financière 
- Les données de connexion 

 
Les informations sont conservées dans la base courante deux ans après la fin des ateliers et ne sont 
pas conservés au-delà. 
 
L’accès aux informations est réservé aux : 

- agents des caisses de Mutualité Sociale Agricole (MSA), individuellement habilités par le 
Directeur de leur organisme et dans la limite stricte du besoin d’en connaître. 

- au personnel du Département Prévention et de l'Education Sanitaire et Sociale (DPESS) de la 
Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole (CCMSA), en charge du suivi du programme.  

- à la société LIVE SESSION (sous-traitant) 
 

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la protection des données 
(RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des données qui vous 
concernent, ainsi que d’un droit à leur limitation et d’opposition. Compte tenu du motif d’intérêt public 
que revêt ce traitement, le droit à la portabilité ne s’applique pas. Les droits s'exercent sur demande 
écrite adressée au Directeur de votre Caisse de Mutualité Sociale Agricole ou à son Délégué à la 
Protection des Données (DPO). 
 
En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut également 
introduire une réclamation auprès de l’autorité indépendante en charge du respect de la protection 
des données personnelles : Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) – 3, Place de 
Fontenoy TSA – 80715 – 75334 PARIS CEDEX07 
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